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L' instruction 530 /DEF/DCSSA/EPG/CG du 30 décembre 1992 (BOC, 1993, p. 1675) est modifié comme
suit :

1. DANS LE SOMMAIRE.

Article 22.

Supprimer : « et la maison de convalescence de l'Oratoire ».

Article 23.

Remplacer :

« Les dispensaires familiaux »,

Par :

« Les centres de consultation interarmées. »

Article 26.

Remplacer :

« Les prestations annexes »,

P ar :

« Les prestations générales ».

Article 28.

Supprimer :  « et chefferies territoriales ».



Article 33.

Remplacer :

« Les centres thermaux des armées »,

Par :

« Les sections de ravitaillement sanitaire et les centres de consultation interarmées ».

Article 34.

Remplacer :

« Les établissements de ravitaillement et les dispensaires familiaux outre-mer ou à l'étranger »,

Par :

« Le soutien logistique d'établissements regroupés sur un même site ».

Article 35.

Remplacer :

« Le soutien logistique d'établissements regroupés sur un même site ».

Par :

« Les ressources de ravitaillement ».

Article 36.

Remplacer par :

« Rédaction réservée. »

2. ARTICLE 4.

Au 4.1, premier alinéa.

Remplacer :

« Le budget de gestion est envoyé en deux exemplaires... »

Par :

« Le budget de gestion est envoyé en un exemplaire... »

3. ARTICLE 7.

Au 7.3, premier alinéa.

Remplacer :

« Les imprimés relatifs à la révision budgétaire sont à envoyer en deux exemplaires »,



Par :

« Les imprimés relatifs à la révision budgétaire sont à envoyer en un exemplaire ».

4. ARTICLE 11.

    4.1. Remplacer :

« On distingue les prestations courantes et les prestations annexes »,

Par :

« On distingue les prestations courantes et les prestations générales ».

    4.2. Remplacer le 11.2 par :

« 11.2. Les prestations générales.

Les prestations générales sont toutes les prestations autres que les prestations de soins, traitements et
expertises. Elles sont regroupées en :

- ravitaillement ;

- gestion des moyens ;

- assistance technique ;

- formation ;

- recherche ;

- prestations diverses ;

- préparation au temps de crise.

Un tableau des prestations générales avec les activités comprises dans chaque groupe figure en annexe II. »

5. ARTICLE 19.

Au deuxième alinéa.

Remplacer :

« Leur montant figure en prestations annexes »,

Par :

« Leur montant figure en prestations générales ».

6. ARTICLE 22.

Remplacer tout l'article par :

« les centres d'expertise médical du personnel navigant.



Les centres d'expertise médicale du personnel navigant (CEMPN) n'établissant par de budget de gestion, leur
budget est intégré dans le budget de l'hôpital de rattachement.

Cependant, les demandes de ressources financières exprimées par les CEMPN sont jointes au budget de
gestion de l'hôpital de rattachement. Les ressources financières accordées font l'objet d'une individualisation
lors des notifications. »

7. ARTICLE 23.

Remplacer tout l'article par :

« Les centres de consultation interarmées.

Les centres de consultation interarmées font l'objet d'un budget annexe de la part de l'organisme auquel ils
sont rattachés. »

8. ARTICLE 25.

Au 25.1.

Remplacer :

« Une quote-part des RCS de ces professeurs, publiée par circulaire, est affectée en prestation annexe
« formation ». »,

Par :

« Une quote-part des RCS de ces professeurs, publiée par circulaire, est affectée en prestation générale
« formation ». »

9. ARTICLE 26.

    9.1. Remplacer le titre :

« Les prestations annexes »

Par :

« Les prestations générales »

    9.2. Au premier alinéa.

Remplacer : « les prestations annexes ne sont individualisées... »,

Par : « les prestations générales ne sont individualisées... ».

10. ARTICLE 28.

    10.1. Dans le titre.

Supprimer :  « et chefferies territoriales ».

    10.2. Supprimer le deuxième alinéa.

« Les chefferies... dans la suite du texte. »



11. ARTICLE 29.

Remplacer le premier alinéa par :

« Les directions régionales établissent un budget annexe pour le groupe de secteurs vétérinaires interarmées
qui leur est subordonné. »

12. ARTICLE 31.

Supprimer le troisième alinéa :

« Les crédits forfaitaires... par l'administration centrale. »

13. ARTICLE 32.

    13.1. Au 32.1. Les prestations courantes.

Supprimer le troisième alinéa :

« Les chefferies imputent... soins en milieu civil. »

    13.2. Au 32.2.

Remplacer le titre :

« Les prestations annexes »,

Par :

« Les prestations générales. »

14. ARTICLES 33 À 36.

Remplacer ces articles par :

« Article 33.

Les sections de ravitaillement sanitaire et les centres de consultation interarmées.

Les directions interarmées du service de santé établissent un budget annexe pour les sections de ravitaillement
sanitaires et un budget annexe pour les centres de consultation interarmées placés sous leur autorité.

Les ressources financières éventuellement nécessaires pour assurer le ravitaillement figurent en ressources
externes.

TROISIÈME PARTIE.

LES ORGANISMES DE LA FONCTION LOGISTIQUE.

Article 34.

Le soutien logistique d'établissements regroupés sur un même site.

Lorsque plusieurs établissements de la fonction logistique sont regroupés sur un même site, un des
établissements peut être désigné comme organisme support. Dans ce cas, il demande les ressources financières
pour l'ensemble du site et impute aux différents établissements le coût de son activité de soutien en prestations



diverses. Les établissements soutenus prennent l'activité de soutien en ressources en nature.

Article 35.

Les ressources de ravitaillement.

Les crédits délégués aux établissements dans le cadre de leur activité de ravitaillement ou de préparation au
temps de crise ne font pas partie du budget de gestion. Ces crédits délégués ne peuvent être utilisés au titre du
fonctionnement de l'établissement sauf après accord de la direction des approvisionnements et des
établissements centraux. Cette dernière rend compte des transferts autorisés à la sous-direction études,
planification, gestion (bureau contrôle de gestion) de la direction centrale du service de santé des armées.

Article 36.

Rédaction réservée. »

15. ARTICLE 37.

Remplacer :

« Une quote-part des RCS de ces professeurs, publiée par circulaire, est affectée en prestation annexe
« formation ». »,

Par :

« Une quote-part des RCS de ces professeurs, publiée par circulaire, est affectée en prestation générale
« formation ». »

16. ARTICLE 40.

Remplacer le deuxième alinéa :

« En ce qui concerne l'hospitalisation... en fonction des dépenses réelles »,

Par :

« En ce qui concerne l'hospitalisation et les soins en milieu civil, et les autres crédits non employés par les
établissements, les centres de mandatement peuvent procéder, en fin de gestion, à l'aménagement des
dotations après accord des établissements, du bureau contrôle de gestion de la sous-direction études,
planification, gestion et du bureau gestion financière de la sous-direction affaires administratives et
financières, afin de répartir aux mieux les ressources en fonction des dépenses réelles. »

17. ANNEXE II.

    17.1. Au 1.1.

A) L'hospitalisation complète.

Journée normale.

Ajouter :

« — psychiatrie. »

B) Les alternatives à l'hospitalisation.



Ajouter :

« Hospitalisation de jour normale de médecine.

Hospitalisation de jour coûteuse de médecine.

Hospitalisation de jour normale de chirurgie.

Hospitalisation de jour coûteuse de chirurgie. »

C) Autres prestations courantes.

Supprimer :

« Centres thermaux des armées. »

Supprimer : « Oratoire ».

Ajouter :

« Hospitalisation de rééducations et réadaptation fonctionnelle. »

    17.2. Au II.

Remplacer :

« II. LES PRESTATIONS ANNEXES »,

Par :

« II. LES PRESTATIONS GÉNÉRALES. »

18. ANNEXE III.

Remplacer par l'annexe suivante :

ORGANISMES BÉNÉFICIANT D'UN BUDGET ANNEXE ET DE RESSOURCES EXTERNES.

1. BUDGETS ANNEXES.

Organismes établissant le budget
annexe.

Organismes bénéficiant d'un budget annexe.

Directions régionales. Groupes de secteurs vétérinaires interarmées.

Sections de ravitaillement sanitaire.

Pharmacie de cessions.

Centres de consultation interarmées.

Hôpital d'instruction des armées Bégin. Bureau chargé de la surveillance administrative des établissements de la
logistique santé.

Hôpital d'instruction des armées
Sainte-Anne.

Institut de médecine navale du service de santé des armées.



2. RESSOURCES EXTERNES.

Organismes ayant des ressources externes. Nature de l'activité supportée.

Direction régionales. Hospitalisation et soins en milieu civil.

Ravitaillement.

La formation continue des médecins d'unités.

Services vétérinaires Soins vétérinaires en milieu civil.

Analyses microbiologiques des aliments.

Section de ravitaillement sanitaire. Ravitaillement.

Pharmacie de cession. Approvisionnement des pharmacies de cessions.

Organismes de la fonction recherche. Recherches « DRET ».

Centre de transfusion sanguine des armées. Crédits approvisionnement.

19. ANNEXE V.

Remplacer le tableau des bénéficiaires par le suivant :

Figure 1. BENEFICIAIRES DES PRESTATIONS DU SERVICE DE SANTE.



20. ANNEXE VI. GLOSSAIRE.

Remplacer :

« Prestations annexes »,

Par :

« Prestations générales ».

21. IMPRIMÉ N°  620-9*/1007. BUDGET DE GESTION.

Dans la notice. Colonne 6.

Remplacer le deuxième alinéa :

« Les produits... prestations annexes »,

Par :

« Les produits... prestations générales ».



Remplacer le cinquième alinéa :

« Les prestations annexes sont présentées... »,

Par :

« Les prestations générales sont présentées... »,

L'imprimé est à remplacer par l'imprimé ci-joint.

22. IMPRIMÉ N°  620-9*/1009. BUDGET DE GESTION. RAPPORT D'ACCOMPAGNEMENT.

    22.1. Remplacer la partie « Les produits » par le texte suivant :

« Les produits.

Les prestations courantes.

Cette partie permet de donner des informations quantitatives sur l'activité. Les tableaux ne doivent donc
comporter aucune valeur mais uniquement des informations en nombre.

Ces tableaux sont répartis en indicateurs généraux d'activité, de facturation et de coûts. Ils ne sont remplis que
par les établissements de soins, traitements et expertises.

Les indicateurs d'activité sont pour l'hospitalisation complète le nombre d'entrants et la durée moyenne de
séjour, pour les alternatives à l'hospitalisation complète le nombre de séances ou d'hospitalisation de jour et
pour les soins externes le nombre d'actes et le nombre de lettres-clés. Il est ouvert, pour chaque tableau, autant
de lignes que de produits effectués par l'établissement.

Les indicateurs sont fournis par catégorie de produits journée normale médecine, chirurgie, brûlés...). Ils
seront également calculés pour l'ensemble des activités « journées normales ».

Les indicateurs de facturation permettent la ventilation entre l'activité à charge du service de santé et l'activité
à charge de remboursement. Celles-ci sont décomptés en journées, séances et lettres-clés. Il est créé autant de
lignes aue de produits effectués par l'établissement. Un sous-total est pratiqué pour l'hospitalisation complète.

Les indicateurs de coûts permettent de mesurer l'évolution des coûts de revient unitaires. Ces informations
sont nécessaires aux travaux de consolidation comptable dans le cadre de l'établissement du budget de gestion
du service de santé.

Les prestations générales.

Cette partie permet de préciser le contenu des prestations générales par prestation et de mesurer l'évolution
des coûts de revient.

Ces informations sont nécessaires aux travaux de consolidation comptable dans le cadre de l'établissement du
budget de gestion du service de santé. »

    22.2. Le 3.3 est supprimé et remplacé par le 3.3.1. Prestations courantes et 3.3.2. Prestations générales
ci-joints.

Pour le ministre de la défense et par délégation :

le médecin général, sous-direction études, planification, gestion,

Roger PERRAUD.



Figure 2. Budget de gestion.





Figure 3. Prestations courantes.



Figure 4. Prestations générales.




